
 

 1/1 

 

RÉPONSE – R 237 C – 22.12  

 
Réponse définitive du Conseil administratif à la résolution R 237 – 17.06 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
MAINTIEN DES ÉCOLES D’AÏRE ET DE BOURQUIN DANS LE DISPOSITIF DU RÉSEAU 
D’ENSEIGNEMENT PRIORITAIRE (REP) 
 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Depuis le vote de la présente résolution, nous vous avons transmis par deux fois divers courriers en lien 
avec celle-ci. 
 
Pour rappel, les écoles REP se voient attribuer, par le Département de l’instruction publique, des 
ressources éducatives (éducateur) en fonction du nombre d'élèves et de leur typologie. Lorsqu'une école 
répond à ces critères au 31 décembre de l'année en cours, son entrée dans le dispositif REP est envisagée 
pour la rentrée suivante. 
 
Si, tel qu’annoncé dans le projet de résolution, l’école d’Aïre a été sortie de ce dispositif pour la rentrée 
2017 et n’y a plus été réintégrée, l’école de Bourquin en fait à nouveau partie depuis la rentrée 2020. 
 
 
 
La résolution R 237 – 17.06 est ainsi close. 
 
 
 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
 
 
 
Vernier, le 12 décembre 2022 / th. 089299 
 


